
Capacité de la ligne existante Lyon-Turin d’après les
documents

1- Trois documents chiffrent la capacité de la ligne existante

La capacité de la ligne est 
indiquée dans l’enquête publique 
sur les accès en 2012 :
RFF (devenu SNCF réseau)  la 
chiffre à 120 trains de fret par 
jour, deux sens confondus.

L’utilisation actuelle est de 20 
trains de fret par jour, deux sens 
confondus, il reste donc une 
capacité inutilisée de 100 trains 
de fret par jour, deux sens 
confondus, selon SNCF réseau.

 

La capacité de la ligne existante est
également chiffrée dans l’enquête publique
de 2006 sur le tunnel de base. 
L’enquête prévoit un trafic de fret
ferroviaire de 16,2 millions de tonnes sur la
ligne existante en 2017.

Le trafic réel de 2017 dépasse à peine 3
millions de tonnes laissant une capacité de
13 millions de tonnes inutilisée selon les
chiffres de l’enquête publique.

 

Le Conseil Général des Ponts et Chaussées a analysé 
dès 1998 la ligne Lyon-Turin existante et le projet de 2e 
ligne. Il recommande alors de rénover et d’utiliser la 
ligne existante.

La rénovation a été faite d’Ambérieu à l’Italie pour un 
montant des travaux d’environ 1 milliard d’euros : 
mise au gabarit GB1 de 19 tunnels dont le tunnel du 
Mont-Cenis, remplacement des ponts dont celui sur le 
Rhône, renouvellement voie/ballast et mise en service 
en 2012 avec certification de la sécurité avant 
exploitation.

Le rapport des experts de la haute administration 
confirme que le tunnel n’est pas le goulot 
d’étranglement et que la capacité pourra être portée avec
la rénovation réalisée à 75 trains par sens et par jour

Le document précise que le goulot d’étranglement est le
tronçon Aix les Bains – Montmélian.



2- Capacité réelle des lignes comparables dans les Alpes

Le trafic sur les lignes historiques datant de la même époque en Suisse (tunnel du Gothard à 1175m utilisé 
seul jusqu’en 2016) et en Autriche (avec le tunnel Brenner à 1370m) confirme la capacité. 

Ces lignes sont utilisées et font circuler 16,8 millions de tonnes de fret sur le Gothard (en 2000 et 2014) avant 
ouverture du tunnel de base et 14,4 millions de tonnes de fret (2010) sur le Brenner. Dans les 2 cas, le trafic 
voyageur est significatif alors qu’il ne passe que 3 aller-retours de TGV par jour sur la ligne existante Lyon-
Turin.

Les tunnels exploités avec les technologies du 21e siècle sont efficaces, comme le métro parisien qui exploite 
avec les technologies du 21e siècle des tunnels du 19e et permettent la circulation de métro automatique toutes 
les 85 secondes.

NOTE : La Suisse a atteint 70% de fret sur le rail en 2016, en passant l’intégralité du fret ferroviaire par les 2 
tunnels historiques au Gothard et au Simplon. C’est bien la saturation des lignes historiques qui a justifié la 
construction de nouvelles infrastructures.

Contrairement aux lignes historiques suisses et autrichiennes, la ligne Lyon-Turin, utilisée à moins de 20% de 
sa capacité en 2017 n’est pas saturée.

3- Réunion du 3 mai 2018 au Ministère des transports



En présence de la Ministre des transports Mme Élisabeth Borne, de son directeur de Cabinet et du président de 
SNCF réseau M Patrick Jeantet, Mme Sylvie Charles, responsable de Fret SNCF, a confirmé la capacité de 
100 trains de fret par jour sur la ligne existante entre Ambérieu et l’Italie en respectant la contrainte de 
550 mètres de longueur pour les rames.

4- Règlementation sur la sécurité ferroviaire dans l’UE

Le règlement le plus récent de l’UE concernant la sécurité ferroviaire n’impose pas de séparation des flux de 
passagers et de fret. L’interdiction de croisement mise en place ne concerne que les marchandises 
dangereuses, part minoritaire des circulations ferroviaires à Modane.
Comme l’a indiqué l’Eco des Savoie, dans son article le plus récent, SNCF Réseau confirme que la 
réglementation européenne ne s’appliquerait qu’en cas de nouvelle rénovation qui n’est pas programmée 
compte tenu des lourds travaux déjà réalisés.

5- Analyse des informations de l’article du Dauphiné Libéré.

5.1- Comme indiqué dans l’article signé par M. Frédéric Thiers, il y a 3 AR par jour de TGV. En admettant un 
blocage complet des circulations fret lors des circulations des 6 TGV dans le tunnel, condition non exigée par 
le règlement 1303/ 2014 vu ci-dessus, en considérant une plage horaire d’exploitation quotidienne de 20 heures
on obtient :

- à 60 km/h (soit 20 km/h en dessous de la vitesse autorisée), le temps de traversée d’un tunnel de 13,6 km est 
de 13,6 minutes. Pour la facilité du raisonnement le temps de parcours est arrondi à 15 mn; le temps bloqué par 
les TGV de passagers est de 15 mn x 6 par jour soit 1h30. 

Le temps d’exploitation disponible par jour est de 20h ; il reste donc 18h30 d’exploitation pour le fret.

En théorie, il est parfaitement possible de faire circuler un train par sens toutes les 5 minutes, soit 12 trains par 
heure et par sens, ce qui donne 12 x 18,5 x 2, soit 444 trains de fret par jour (222 par sens).

En réduisant le cadencement au tiers, soit 1 train de fret toutes les 15 mn par sens, avec un croisement de 2 
trains de fret uniquement par 15 mn dans le tunnel ; le calcul est de 4 x 2 x 18,5 soit 148 trains de fret par jour 
deux sens confondus (74 par sens). Ce calcul est d’ailleurs celui qu’avait réalisé l’Ingénieur Général des Ponts 
et Chaussées, Christian Brossier dès 1998.

5.2- Si une contrainte hypothétique maximale qui n’est pas applicable et ne l’est pas sans lourds travaux de 
rénovation : 

En exploitant le tunnel en voie unique (alors qu’il y a 2 voies exploitables).

La capacité est facilement calculée avec un graphe de circulation



Le graphe de circulation simplifié ci-dessus permet de faire circuler 5 trains de suite par sens, cadencé à 2 par 
quart d’heure, sans aucun croisement ni de trains de fret ni de trains de voyageurs. Les trains circulant en sens 
inverse traversent le tunnel dès que le 5e train est sorti de l’autre après 45mn (toujours à 60 km/h).

Comme on le voit sur le graphe, ce sont 10 trains qui peuvent circuler sans croisement en 1h30, soit 120 trains 
en 18h ; il reste encore 30 minutes pour atteindre les 18h30 disponibles, soit 2 trains de plus encore par sens.

Dans cette hypothèse de circulation en voie unique, la capacité reste de 124 trains de fret par jour,

RAPPEL : il passait 120 trains de fret par jour dans les années 80, avec une voie unique côté italien et 26 
trains de voyageurs par jour au lieu de 6 actuellement.

5.3- L’article parle aussi du goulot d'étranglement sur le tronçon Chambery - Montmélian.

L’article du Dauphiné Libéré indique « Ceux qui franchissent la frontière franco-italienne doivent aussi 
passer un goulet d’étranglement, celui de l’axe Chambéry-Montmélian. Selon nos informations, il est 
quasiment saturé aux heures de pointe. Sa journée la plus chargée du premier semestre fut le 15 mars, avec 
155 trains : 9 TGV, 109 TER, et 37 convois de fret seulement. »

Comme on voit ci-dessus, Réseau Ferré de France déclare une capacité OFFICIELLE de 280 circulations sur
la section à 2 voies Chambéry-Montmélian.

Au regard du jour le plus chargé du semestre, il subsiste pour les deux sens confondus :



280 circulations annoncées – 155 circulations réelles (maximum semestriel) = 125 circulations (minimum 
semestriel) non utilisées en complément des 37 trains de fret passant déjà vers l’Italie, la Maurienne ou la 
Tarentaise. La ligne n’est donc pas saturée avec 155 circulations même le jour du pic semestriel de circulation 
(deux sens confondus) sur 2 voies.

Les chiffres de l’article confirment donc que la capacité de la ligne existante inutilisée est supérieure à 100 
trains de fret supplémentaires par jour.

6- CONCLUSION

Les calculs de capacité cités par le Dauphiné Libéré et la lettre de M Gounon que vous a transmise le 
Sénateur Jean-Pierre Vial ne reflètent pas la réalité :
- Pour le tunnel transfrontalier de Modane, y compris avec des contraintes inapplicables dans le cas 
d’espèce, au-delà du règlement 1303/2014 en vigueur dans l’UE depuis 2014
- Pour le tronçon entre Chambéry et Montmélian

Nous attirons votre attention sur le fait que vous n’avez pas été destinataire de la note SNCF Réseau à 
laquelle se réfère Monsieur Gounon et Monsieur le Sénateur Vial, de sorte que vous êtes dans 
l’impossibilité de vous forger votre propre opinion par la lecture de ce document.

Par ailleurs, il n’est pas inopportun de rappeler que le Comité pour la Transalpine est un lobby 
(répertorié au répertoire des représentants d’intérêts de la Haute Autorité de la Vie Publique HATVP), 
dès lors, il y a lieu de considérer ses déclarations comme partisannes.

Documents à l’appui, il est démontré ici que la capacité de la ligne existante, confirmée en 2018 par la 
directrice du fret SNCF en présence de la Ministre des Transport, conforme à la réglementation de l’UE de 
2014 permet bien de faire passer au moins 100 trains de fret supplémentaires sur la ligne existante.


